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I. Introduction 
 
Après une visite d'un groupe de travail de la délégation pour les relations avec les pays du 
Maghreb en Libye du 13 au 17 juin 2002, à la demande du président, une délégation libyenne du 
Congrès général du peuple libyen, constituée du vice-président du Congrès et de cinq députés, a 
été invitée en visite à Bruxelles. Le secrétaire général du Comité général du peuple de 
l'ambassade libyenne a également participé à cette rencontre.  
Les conversations se sont déroulées dans une ambiance détendue et les thèmes intéressant les 
deux parties ont pu être abordés sans tabou.  
 
 
II. Thèmes débattus 
 
1. Politique intérieure 
 
a) Travail du Congrès général du peuple 
Lors des différentes conversations, la délégation libyenne a mis en exergue le rôle particulier 
joué par le Congrès général du peuple en tant qu'institution démocratique. Selon cette délégation, 
la Libye est une démocratie directe, similaire à celle de la Grèce antique, où les décisions 
politiques étaient prises en dernière instance par le peuple. La délégation a dit sa conviction que 
chacun a le droit de participer à l'élaboration de la politique et que tous les représentants de la 
société y sont présents. Selon elle, les décisions y sont adoptées selon le principe de la majorité. 
Naturellement, il existe une opposition, ce qui ne signifie pas que celle-ci puisse imposer ses 
points de vue à travers des actions violentes.  
 
b) Principes fondamentaux 
La délégation a soutenu que la liberté était organisée et que le peuple pouvait s'exprimer de 
manière organisée. La liberté organisée et la discipline sont les principales caractéristiques de la 
société libyenne.  
Selon leur présentation, les principaux traits de la politique extérieure de la Libye sont: le 
maintien du droit et la souveraineté des autres pays, le respect des résolutions de l'ONU, la 
primauté du droit international sur le droit national et l'éradication de la pauvreté.  
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Aussi, ils ont affirmé qu'en Libye, la liberté de la presse, la liberté d'opinion et les droits 
de l'homme étaient protégés. Le Livre vert du chef de la révolution contient des principes 
fondamentaux en la matière. Il y eut des interventions critiques de la part de membres du 
Parlement européen, mais elles furent contestées par la délégation du Congrès général du 
peuple libyen. Ainsi, les représentants libyens ont nié l'existence de prisonniers politiques 
et ont invité les députés à s'informer du système directement sur le terrain. 
 
Muammar al Kadhafi, leader de la révolution, a été défini comme une personnalité 
historique, dont les compétences sont clairement réglementées: bien qu'il puisse avancer 
des propositions, c'est le peuple qui a le dernier mot. Dans ce contexte, la délégation 
libyenne a mentionné la possibilité d'une visite du leader de la révolution au Parlement 
européen.  
 
c) La situation de la femme 
Sur ce point, c'est le seul membre féminin de la délégation qui s'est exprimé, une 
doctoresse suédoise. Selon elle, les médias occidentaux ont relayé une image erronée de 
la situation de la femme en Libye. Elle a déclaré qu'il n'existait aucune différence entre 
les hommes et les femmes, que le quota de femmes dans les universités était de 50 % et 
qu'elles étaient représentées dans toutes les professions: ambassadrices, médecins, 
professeurs, institutrices, etc. Les femmes peuvent également demander le divorce et 
obtenir la garde des enfants.  
 
d) Immigration 
Un esprit de totale collaboration a régné dans ce domaine. Il a été convenu de la nécessité 
de combattre les causes du problème, soulignant le besoin de développement et de 
croissance pour enrayer ce phénomène.  
 
e) Médecins bulgares 
La délégation a fait savoir que près de 400 enfants ont contracté le virus du SIDA à la 
suite d'un traitement erroné de la part du personnel sanitaire bulgare dans un hôpital en 
Libye. Cette question ne peut pas être débattue à l'extérieur des tribunaux, qui sont libres 
et indépendants.  
 
2. Politique extérieure 
 
a) Conflit israélo-palestinien  
Du point de vue de la délégation libyenne, le seul responsable du conflit est le 
gouvernement israélien. Les membres de cette délégation ont souligné que le peuple 
palestinien est en train d'être exterminé du fait de l'agression israélienne, un événement 
comparable à l'holocauste. Il convient de rejeter toute violence comme solution au 
conflit. Dans ce contexte, la délégation a fait référence au Livre vert du leader de la 
révolution, qui a été remis aux services du Parlement européen. 
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b) L'Irak 
La Libye est opposée à la présence militaire étrangère en Irak. Elle signale qu'il convient 
de respecter la souveraineté de chaque pays. Aussi, elle ne coopère pas avec le conseil de 
gouvernement mis sur pied par les États-Unis. Seule l'Organisation des nations unies est 
autorisée à assumer une pleine responsabilité dans la reconstruction de ce pays.  
 
c) UMA (Union du Maghreb arabe) 
Pour la Libye, cette organisation revêt une grande importance, étant donné sa 
participation active dans la réalisation de structures. Toutefois, le conflit du Sahara 
continue de constituer un obstacle sur cette voie.  
 
d) Désarmement 
Des conversations ont eu lieu sur cette question entre les États-Unis, le Royaume-Uni et 
la Libye. La délégation libyenne est convaincue de l'importance du désarmement, mais 
pas sous la pression extérieure.  
 
3. Relations avec l'UE 
 
La délégation a expliqué que la Libye a démontré son intérêt à participer au processus de 
Barcelone. Néanmoins, elle en a toujours été exclue. Elle espère qu'une nouvelle ère est 
sur le point de commencer. Le fait qu'Israël participe à ce processus ne représente pas un 
obstacle pour la Libye.  
 
Le représentant de la Commission a fait référence aux événements qui se sont produits 
ces derniers mois:  
Au mois de juin 2003, nomination d'un nouveau premier ministre; en septembre 2003, 
levée des sanctions et visite du président du gouvernement espagnol en Libye, volonté de 
permettre le contrôle des armes chimiques et nucléaires; fin décembre 2003, conversation 
téléphonique importante entre le président de la Commission et le leader de la révolution, 
invitation du ministre britannique des affaires étrangères, résolution de l'affaire UTA, 
conversations à la Commission avant-hier sur l'admission de la Libye au processus de 
Barcelone. Toutefois, la participation de la Libye à ce processus ne peut se faire à la 
carte, ce qui  n'est pas possible pour de nombreux États. Quoi qu'il en soit, la Commission 
est disposée à se rendre en Libye afin d'entreprendre des négociations avec le 
gouvernement.  
 
Lors d'une conversation bilatérale avec le président de la commission des affaires 
étrangères, il a été signalé que la Libye ne pourra pas participer au processus de 
Barcelone tant que les autorités libyennes ne reconnaîtront pas leur responsabilité dans 
l'incendie de la discothèque "La Belle" à Berlin.  
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ET L'UNION DU MAGHREB ARABE 

 
 

2ème rencontre interparlementaire PE - Libye 
 

Mardi 27 janvier 2004 
Mercredi, 28 janvier 2004 

 
BRUXELLES 

 
 
 

PROJET DE PROGRAMME 
 
 
 
 
Lundi, 26 janvier 
 
 

10h30 Arrivée de la délégation Libyenne à l'aéroport de Zaventem 
[vol 8U 920 - de l'Afriqiyah Airways]  
et transfert vers  
 
Hôtel Hilton 
38, Boulevard de Waterloo, Bruxelles, BE 1000 
Tel: [+32] 2-5041111 Fax:[+32] 2-5042111 

 
Après-midi Programme organisé par la Mission de Libye auprès de l'UE 
 
 
 
 
Mardi, 27 janvier 
 
 

08h15 Départ de l'hôtel Hilton vers le Parlement européen 
 

08h45 Arrivée de la délégation Libyenne au Parlement européen 
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La Délégation sera reçue par Mme Pasqualina Napoletano, 1ère Vice-Présidente de la Délégation du PE 
Rue Wiertz, B - 1047 Bruxelles - téléphone : 02 284 21 11 
▪ Entrée bâtiment Paul-Henri Spaak (PHS) 

 
09h00 Participation à la réunion de la commission des affaires étrangères - débat 

▪ Bâtiment : PHS, salle : P1A002, téléphone : [+ 02.28] 44 022 / 44 415 
 

10h15 Rencontre avec M. Elmar Brok, président de la Commission Affaires Etrangères 
▪ Bâtiment : Paul Henri-Saak, 3ème  étage, salon protocole n° 1 

 
10h30 Session de travail de la 2ème rencontre PE/Libye 

▪ Bâtiment : Altiero Spinelli, salle : A5E2, tel : [+ 02.28] 48 116 / 46 737 
 

12h30 Conférence de presse de MM. Galeote Quecedo et Ahmed Mohamed Ibrahim 
[à confirmer] 
▪ Bâtiment : PHS, salle : P0A50, tel : [+ 02.28] 44 414 

 
13h00 Déjeuner offert par M. Gerardo Galeote Quecedo, Président de la délégation pour 

les relations avec les pays du Maghreb et l'Union du Maghreb Arabe 
▪ Salon Présidentiel, bâtiment Paul Henri-Spaak, 12°eme étage 

 
 
Rencontres bilatéraux avec les groupes politiques du PE: 
▪ Bâtiment : Altiero Spinelli, salle : A5E2, tel : [+ 02.28] 48 116 / 46 737 
 

14h45 Groupe Confédéral de la Gauche Unitaire Européenne/Gauche Verte Nordique 
[GUE/NGL]  
● M. Pedro Marset Campos 

 
15h15 Groupe du Parti Populaire Européen (Démocrates-Chrétiens) et Démocrates 

Européens [PPE-DE] 
● MM Hans-Gert Poettering, Gerardo Galeote Quecedo, Hughes Martin, 

Francesco Fiori et le Général  Philippe Morillon   
 

16h00 Groupe du Parti des Libéraux, Démocrates et  Réformateurs [ELDR] 
●  Baronne Nicholson of Winterbourne, MM Joan Vallvé et Bob Van Den Bos  

 
16h30 Groupe du Parti Socialiste Européen [PSE] 

●  Mme Pasqualina Napoletano, Mme Catherine Lalumière et MM. Alexandros 
Baltas et Jan Marinus Wiersma 

 
17h15 Groupe des Verts / Alliance Libre Européenne[Verts/ALE] 

● M. Per Gahrton  
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17h45 Groupe Union pour l'Europe des Nations [UEN] 

● MM.Gerard Collins et Morgens Camre 
 

18h30 Retour à l'hôtel Hilton 
 
 
 
 
Mercredi, 28 janvier 
 
 

09h30 La délégation libyenne rencontre le Président de la Chambre des Représentants de 
Belgique, M. Hermann De Croo 
- Palais de la Nation - Rue de Louvain 13 1000 Bruxelles 

 
10h30 Visite de la ville de Bruxelles 

 
12h00 Arrivée au Parlement européen 

 
12h15 Rencontre avec M. Renzo Imbeni, Vice-président du PE chargé du dialogue euro-

méditerranéen et de l'Assemblée Parlementaire euro-mediterranéenne 
▪ Bâtiment : Paul Henri-Saak, 3ème  étage, salon protocole n° 1 

 
13h00 Déjeuner offert par M. Renzo Imbeni, Vice-président du Parlement européen au 

nom de M. Pat Cox, Président du Parlement européen 
▪ Bâtiment : Altiero Spinelli, Salon restaurant des députés 

 
15h00 La délégation libyenne assistera à la séance plénière du Parlement européen 

(Tribune Diplomatique). Accueil par la Présidence. 
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